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Préambule 

Le présent rapport d’enquête concerne le Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles 
(P.P.R.) inondation de la petite Jouïne et du Grand Vallat sur la commune de Bouc Bel Air. 
Il a pour objet de traduire les développements de l’enquête publique, les conclusions et l’avis 
motivé du commissaire enquêteur. 
Les conclusions et l’avis motivé seront présentés dans un document séparé. 
 

 

Intitulé de l’enquête  
« Enquête publique sur le projet de Plan de Prévention des Risques d’inondation par débordement 
de la petit Jouïne et du Grand Vallat sur la commune de Bouc Bel Air » 
Cette enquête a été prescrite par arrêté préfectoral du 19 décembre 2019, suite au courrier du 06 
novembre 2019 de la Direction Départementales des Territoires et de la Mer. 
Cette enquête fait suite à l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2019 prescrivant l’établissement d’un 
plan de prévention des risques d’inondation par débordement sur la commune de Bouc Bel Air. 
Le commissaire enquêteur a été désigné par décision E 190 001 70/13 du 04/12/2019 du président 
du tribunal administratif de Marseille. 
L’enquête publique se déroulera pendant une durée de 32 jours consécutifs du vendredi 10 janvier 
2020 au lundi 10 février 2020 inclus en mairie de Bouc Bel Air, siège de l’enquête, - Service 
urbanisme et développement - Pöle municipal de sauvecanne -  Impasse des oliviers - 13 320- 
Bouc Bel Air. 
Le commissaire enquêteur Bertrand Fortin se tiendra à la disposition du public et recevra ses 
observations orales et écrites au siège de l’enquête aux jours et heures suivantes : 

- Vendredi 10 janvier 2020 de 9h00 à 12h00 
- Vendredi 17 janvier 2020 de 13h30 à 16h30 
- Mardi 21 janvier 2020 de 13h30 à 16h30 
- Vendredi 31 janvier 2020 de 9h à 12h00 
- Lundi 10 février 2020 de 13h30 à 16h30  

La présente enquête est régie par le code de l’environnement et le code des relations entre le 
public et l’administration. Dans un chapitre ultérieur il sera apporté des précisions sur les articles 
du code de l’environnement qui s’appliquent à cette enquête. 

 
 

 
 

Inventaire du dossier d’enquête 

Le dossier d’enquête papier mis à disposition du public comportait les pièces suivantes : 

- Arrêté préfectoral du 18 janvier 2019 prescrivant l’établissement d’un plan de prévention 
des risques d’inondation par débordement sur la commune de Bouc Bel Air 

- Lettre de la direction départementale des territoires et de la mer du 06/11/2019 adressée 
au Préfet des Bouches du Rhône pour demander l’ouverture d’une enquête publique sur la 
base du dossier de PPRi ( Plan de prévention des risques naturels inondation) 

- Arrêté préfectoral du 19 décembre 2019 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique 
- Avis d’enquête publique du 20 décembre 2019 en exécution de l’arrêté cité ci-avant 
- Bilan de la consultation des personnes et organismes associés 
- Bilan de la concertation 
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- Notice de présentation du dossier 
- Rapport de présentation du P.P.R.i. 
- Règlement du P.P.R.i. 
- Carte d’aléa inondation 
- Carte des enjeux 
- Carte de zonage réglementaire 
- Carte des P.H.E. (Plus Hautes Eaux) 
- Définition de l’aléa inondation 
- Analyse topographique complémentaire 
- Dossier technique au format numérique 

 

 

Objectif de l’enquête 

L’enquête a pour objet le projet de plan de prévention des risques d’inondation par débordement 
de la petite Jouïne et du Grand Vallat sur la commune de Bouc Bel Air. 
Elle est destinée à assurer l’information et la participation du public. 
 

Situation géographique du projet 

Bien que les études techniques du risque inondation de la petite Jouïne et du Grand Vallat aient 
concerné les communes de Bouc-Bel-Air, Cabriés et Simiane-Callongue, la présente enquête ne 
porte que sur la commune de Bouc-Bel-Air. 
La commune de Bouc Bel Air fait partie d’un des territoires à risque important d’inondation du 
bassin Rhône-Méditerranée identifié par Monsieur le Préfet Coordonnateur du bassin par arrêté 
préfectoral du 12 décembre 2012. 
Le P.P.R.i. porte sur les cours d’eau suivants : 

- La Grand Vallat 
- Le Vallat de Babol 
- Le Vallat de Rajol 
- Le Vallat des tilleuls 
- Le Vallat de Pibou 
- Le Vallat de Violesi 
- Le Vallat de Mule 

La confluence de ces différents cours d’eau constitue le Grand Vallat qui rejoint La Jouïne pour se 
jeter dans l’arc au lieu-dit Saint-Pons. 
Les nombreux lotissements qui ont été réalisés en bordures de ces vallats présentent une 
importante vulnérabilité aux crues. 
Le bassin versant de l’Arc reste malgré une prépondérance d’espaces naturels (58%) un bassin 
fortement urbanisé avec une pression démographique importante ayant pour conséquence une 
imperméabilisation des sols. C’est dans la partie centrale du bassin où se trouve la commune de 
Bouc Bel Air que la hausse continue des surfaces imperméabilisées est la plus grande, ces 
dernières décennies. 
Les dernières crues historiques successives ont rappelés à tous la forte vulnérabilité du territoire 
avec les inondations survenues en 1993, 2000 et 2003 avec des dégâts importants et plusieurs 
victimes à déplorer. 
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Le cadre juridique et réglementaire 

Le P.P.R.i. s’inscrit dans le cadre juridique des Plans de Préventions des Risques Naturels P.P.R.n ; 
articles L562-1  à  L 562-9 du code de l’environnement. 

Ces articles codifient les dispositions de la loi n° 87-565 de 22 juillet 1987 modifiée par la loi n° 
2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels 
et la réparation des dommages vient renforcer la concertation et l’information du public ainsi que 
la prévention des risques à la source. Elle tend à accroitre la maitrise de l’urbanisation dans les 
zones à risques et permet de mieux garantir l’indemnisation des victimes. 

Le titre V de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national  pour 
l’environnement dite loi grenelle 2, est venu modifier certaines dispositions applicables aux 
P.P.R.n.  Les articles R 562-1 à R 562-12 du code de l’environnement précisent les modalités 
d’application de ces nouvelles dispositions. 

Les articles et documents juridiques suivants s’appliquent au présent dossier :  

- articles L 122-4, L 211-1 à  L 562-9, R 122-17, R 122-18 et R 562-1 et suivants. 
- Décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 modifié par le décret n°2005-3 du 4 janvier 2005 

relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles 
- Circulaire du 3 juillet 2007 relative à la consultation des acteurs, la concertation avec la 

population et l’association des collectivités territoriales dans les plans de prévention des 
risques naturels prévisibles 

- Porter à connaissance du préfet des bouches du Rhône en date du 06 octobre 2017 de 
l’étude de définition de l’aléa inondation sur les communes de Cabriès, Bouc-Bel-Air et 
Simiane-Collongue réalisée par le bureau d’études INGEROP 

- Titre II de l’article R 122-7 du code de l’environnement et arrêté F 093-18-P-0088 du 23 
décembre 2018 portant décision de non soumission à l’évaluation environnementale du 
P.P.R.i de la commune de Bouc-Bel-Air 

- Articles L 123-1 à L 123-16, R 123-1 à R 123-17 relatifs aux enquêtes publiques 
- Arrêté préfectoral du 18 janvier 2019 prescrivant l’établissement P.P.R.i de Bouc-Bel-Air 
- Bilan de la concertation déroulée du 15 mars 2019 au 15 mai 2019 
- Bilan de la consultation des personnes et organismes associés menée du 26 juillet 2019 au 

07 août 2019 
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Présentation du projet 

Le projet consiste à établir sur le territoire de la commune de Bouc-Bel-Air un plan de prévention du risque 
inondation P.P.R.i . Ce document porte sur les cours d’eau suivants : 

- La Grand Vallat 
- Le Vallat de Babol 
- Le Vallat de Rajol 
- Le Vallat des tilleuls 
- Le Vallat de Pibou 
- Le Vallat de Violesi 
- Le Vallat de Mule 

Le P.P.R.i ; délimite les zones exposées aux risques naturels prévisibles inondation et définit dans ces zones 
des mesures reposant sur deux objectifs prioritaires : 

- Garantir la sécurité des personnes 
- Réduire les dommages aux biens 

 
Il consiste à : 

- Protéger du risque en réduisant la vulnérabilité des personnes et des biens déjà exposés au risque 
- Prévenir le risque en évitant que de nouvelles personnes et constructions ne s’implantent dans les 

zones les plus exposées 
- de ne pas aggraver le risque en maitrisant l’urbanisation et en préservant les champs d’expansion 

des crues 
- Informer la population en mettant à sa disposition un document cartographiant les secteurs 

exposés au risque inondation. 
 
Le P.P.R.i . a également pour objectif de contribuer à réduire la vulnérabilité des personnes et des biens 
déjà implantés en zone inondable. 
C’est pourquoi il définit des mesures de prévention de protection et de sauvegarde qui incombent aux 
collectivités publiques compétentes ou aux propriétaires, exploitants ou utilisateurs concernés. 
 
Le P.P.R.i  est un outil réglementaire élaboré par le préfet et ses services en association avec les collectivités 
locales et les organismes associés et en concertation avec la population. 
Une fois approuvé le P.P.R.i  vaut servitude d’utilité publique et s’impose donc aux documents d’urbanisme 
et à toutes les autorisations d’urbanisme. 
Le zonage du  P.P.R.i  définit les conditions de constructibilité des terrains en tenant compte de l’intensité 
de l’aléa et de la nature d’occupation du sol. C’est le croisement de ces deux paramètres qui détermine le 
principe général de constructibilité (zones bleues) ou d’inconstructibilité (zones rouges). 
Le P.P.R.i  de Bouc-Bel-Air constitue un enjeu important pour la commune et ses administrés compte tenu 
de ses effets sur la constructibilité.  Il a des conséquences sur le plan social et environnemental d’une partie 
de la commune qui est urbanisée. 
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Etude et évaluation du dossier soumis à enquête 

Le dossier est conforme à la législation et la réglementation actuellement en vigueur qui a été rappelée au 
chapitre précédent « Cadre juridique et réglementaire ». 

 

Il comprend les pièces suivantes : 

- Arrêté du préfet prescrivant l’établissement du P.P.R.i  
- Le bilan de concertation 
- Le bilan de la consultation des personnes et organismes associés 
- Une notice de présentation exposant les objectifs du P.P.R.i , les principales étapes d’élaboration et 

la méthodologie d’élaboration 
- Le rapport de présentation décrivant les risques d’inondation constatés, les mesures de protection 

des personnes et des biens et le contenu du P.P.R.i  de Bouc-Bel-Air 
- Un règlement comportant un lexique, les dispositions générales et les effets du P.P.R.i , les règles 

applicables aux projets, les règles applicables aux constructions existantes et les mesures de 
prévention, de protection et de sauvegarde 

- Une carte des enjeux 
- Une carte de l’aléa inondation 
- Une carte de zonage réglementaire 
- Un rapport exposant la réalisation de la carte de l’aléa inondation sur les communes de Bouc-Bel-

Air, Cabriès et Simiane-Collongue 
- Un rapport d’analyse topographique complémentaire concernant le grand Vallat et la petite Jouïne 

sur les communes de Bouc-Bel-Air, Cabriès et Simiane-Collongue 
- Une carte des plus hautes eaux 

 
 

La composition du dossier est bien faite. 
Sa lecture est facile quelquefois redondante mais c’est peut être nécessaire pour faciliter sa 
compréhension par le public. 
Le bilan de la consultation des personnes et organismes publics associés est présenté de manière 
synthétique faisant apparaitre ; 
- La liste des personnes ou organisme consulté, les dates d’envoi et la réception du dossier 
- Le bilan quantitatif de la consultation avec les avis non exprimés. 
 
Le document précise que selon l’article R562-7 du code de l’environnement, l’ensemble des avis à 
recueillir sont réputés favorables lorsqu’ils n’ont pas été rendus dans le délai imparti. Les avis sont 
joints au bilan de la consultation (mairie de Bouc-Bel-Air, chambre d’agriculture, syndicat 
d’aménagement du bassin versant de l’arc et conseil départemental). 
Les avis des personnes et organismes publics associés font partie du dossier soumis à enquête publique 
et notamment la délibération du conseil municipal de Bouc-Bel-Air en date du 25 septembre 2019. 
 

La commune de Bouc-Bel-Air a émis un avis favorable sous réserve que l’état assure qu’une 
actualisation et une homogénéisation de la connaissance du risque inondation (et de la réglementation 
associée) soit opérée, dans le cadre du futur P.L.U.i  relevant de la compétence de la Métropole d’Aix- 
Marseille-Provence au sein des secteurs inondables de Bouc-Bel-Air non concernés par le projet de 
P.P.R.i  

La chambre d’agriculture des Bouches du Rhône demande que la signification des secteurs de couleur 
verte soit reprise dans la légende ou explicitée dans le graphique de représentation : hauteur/vitesse. 
Elle demande également la possibilité de construction des bâtis fonctionnels dans les zones d’aléa de 
couleur verte avec premier plancher aménagé au-dessus de la crue de référence car la vitesse y est 
faible (<0,5m/s). 
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Le syndicat d’aménagement du bassin versant de l’arc estime qu’en autorisant les remblais sous 
construction, on ne répond pas aux objectifs du S.A.G.E. (Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux) du bassin de l’arc approuvé le 13 mars 2014, qui préconise des dispositions constructives 
favorisant la transparence hydraulique. 
Il souhaite qu’en zone violette, les remblais soient interdits. 
Le conseil départemental des Bouches du Rhône estime qu’il n’est pas légitime pour établir sous 3 
ans un plan d’intervention en liaison avec le SDIS et les autres services compétents de l’état, visant la 
mise en sécurité des usagers des voies publiques car il n’est compétent que sur une partie des réseaux 
routiers. 
En conséquence un tel plan doit être piloté et coordonné par les services de l’état. 
Les observations de ces différentes personnes ou organismes publics associés ne pourront 
éventuellement être prise en compte qu’après la phase d’enquête car le dossier soumis à enquête est 
identique à celui qui a été envoyé dans le cadre de la consultation. 
 
Le document établi une synthèse de la phase de concertation qui précise : 
- Que la concertation a permis l’expression de deux remarques et questions. Ces deux remarques ont 

reçu une réponse argumentée de la DDTM13. 
Les remarques et réponses figurent dans le dossier d’enquête publique. 
 
Les réponses argumentées montrent qu’il n’y a pas eu une erreur manifeste de l’aléa inondation dans 
l’élaboration du zonage réglementaire du P.P.R.i. 
Le document fait également le bilan de la réunion publique du 25 mars 2019 au cours de laquelle les 
remarques et observations exprimées n’ont pas justifié de modification substantielle du projet du 
P.P.R.i. 
 
 
 
 
 

Organisation et déroulement de l’enquête 

Les travaux préparatoires au déroulement de l’enquête se sont effectués avec les services du tribunal 
administratif de Marseille, de la préfecture et de la direction départementale des territoires et de la 
mer au moyen d’échanges téléphoniques et informatiques. 

Par contre, le commissaire enquêteur a rencontré le directeur des services urbanisme de la commune 
de Bouc-Bel-Air le 13 décembre 2019 pour échanger sur le dossier, le lieu de permanence et les moyens 
mis à sa disposition ainsi que les modalités de conservation du registre et du dossier et les photocopies 
des observations recueillies (lettres, observation sur registre, etc.……) 

Ont été également abordés au cours de cette rencontre les mesures de publicité et d’affichage et la 
répartition des rôles entre les services de la préfecture et ceux de la mairie ainsi que le contrôle et la 
certification de l’affichage. Par la suite le commissaire enquêteur a effectué une visite des lieux le 16 
décembre 2019. L’avis d’enquête sera également affiché dans les mêmes conditions de délai et de 
durée à la préfecture des Bouches du Rhône et à la sous-préfecture d’Aix En Provence (voir pièce 
jointe). 

En synthèse, les services de la préfecture et de la D.D.T.M. sont chargés de la publication dans les 2 
journaux locaux de l’avis d’enquête et de la gestion des 2 sites dématérialisés pour la consultation du 
dossier et l’expression des observations et propositions sur le registre dématérialisé et sécurisé. 

Les services de la mairie de Bouc-Bel-Air sont chargés de l’affichage de l’avis d’enquête et de sa 
conservation pendant toute la durée de l’enquête ainsi que la mise à disposition de registre et du 
dossier et de leur conservation. L’affichage de l’avis d’enquête 15 jours au moins avant l’ouverture de 
celle-ci et pendant toute sa durée devra être certifié par le maire de Bouc-Bel-Air  (pièce jointe). 
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Clôture de l’enquête 

Au cours de l’enquête, j’ai reçu 6 observations qui sont mentionnées dans le procès-verbal de synthèse 
ci-après. 

Ces observations ont eu lieu lors de mes permanences. 

- Le 10 janvier 2020 de 09h à 12h00, jour d’ouverture de l’enquête publique, j’ai ouvert le registre, 
coté et paraphé ses 14 feuillets et paraphé les pièces du dossier en précisant le nombre de pages 
de chaque pièce. 
Lors de cette permanence, je n’ai reçu aucune observation. 

- Le 17 janvier 2020 de 13h30 à 16h30, j’ai tenu ma permanence et je n’ai reçu aucune observation. 
- Le 21 janvier 2020, j’ai tenu ma permanence de 13h30 à 16h30 et j’ai reçu 2 observations qui sont 

consignés au registre d’enquête. L’une de ces observations comporte un document de 5 pages 
annexé au registre d’enquête en pièce n°1. 

- Le 31 janvier 2020 de 9h00 à 12h00, j’ai tenu ma permanence et j’ai reçu 3 observations qui sont 
consignées dans le registre d’enquête. 

- Le 10 février 2020 de 13h30 à 16h30, j’ai tenu ma permanence et j’ai reçu une observation qui 
comporte un rapport de 64 pages analysant les problèmes hydraulique du secteur du chemin de 
Cougnaou et proposant des solutions. J’ai annexé ce document au registre d’enquête ainsi qu’une 
note de synthèse de ce rapport. 
Ce même jour à 16h30, j’ai clos le registre d’enquête. 
Je n’ai reçu aucune autre observation, que ce soit par courrier, courriel, ou registre dématérialisé. 
Conformément à l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2019, j’ai entendu le maire de Bouc-Bel-Air le 
13 février 2020, au cours d’une conversation téléphonique au cours de laquelle je lui ai fait part des 
observations recueillies au cours de l’enquête. 
 
 
 
 

Procès-verbal de synthèse 
Le 13 février 2020, j’ai établi le procès-verbal de synthèse et entendu le responsable du projet à la 
direction départementale des territoires et de la mer au cours d’une conversation téléphonique. 
Je lui ai transmis ce même jour par courrier électronique, le dit procès-verbal accompagné des 
pièces jointes que j’ai reçues au cours de l’enquête (voir document ci-après. 
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Département des Bouches du Rhône 

 

Commune de Bouc BEL AIR 

P.P.R.I. de la petite Jouïne et du Grand Vallat  

 

Procès-verbal de synthèse des observations recueillies au cours de l’enquête  

du 10 janvier2020 au 10 février 2020 inclus 

 

 

OBSERVATIONS ECRITES SUR LE REGISTRE D’ENQUÊTE  

1. Observation de M et Mme FOURNON au sujet des parcelles 41 et 134 qui font 

remarquer que la rive droite du Vallat est construite récemment et que leur 

propriété (parcelle 41 et 134) n’est pas constructible. Ils demandent que le 

zonage du P.P.R.i ; soit modifié pour leur permettre de construire, au besoin, 

avec des dispositions spécifiques. 

 

2. Observations  de M. Jacques MESMAIN demeurant 248, chemin du 
COUGNAOU Bouc-Bel-Air qui demande que le fossé prévu au travers de sa 
propriété détruisant  sa piscine et son jardin, soit dévié par deux tracés 
possible. 

 Vers le nord en bordure du chemin du Cougnaou pour rejoindre le 

Grand Vallat, après avoir traversé le dit chemin et bien à l’ouest de 

celui-ci. 

 A travers la propriété voisine au moyen d’un tracé Est/Oust, puis 

dans sa propriété le long des clôtures pour rejoindre le Grand Vallat 

au point prévu. 

M. MESMAIN joint à son observation un document de 5 pages exposant la 

situation et ses propositions (voir document ci-joint : pièce n°1). 

Il signale aussi qu’une nappe superficielle existe entre 50cm et 1m en dessous 

du terrain. 

Enfin, il s’étonne de ne jamais avoir été prévenu par quiconque de ce projet 

qui détruirait sa propriété. 
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3. M. AMIRAT demeurant 346, chemin du Cougnaou accompagné de M. 
MESMAIN      (voir ci-avant) venaient se renseigner sur la portée du P.P.R.i. et 
notamment s’il comportait des travaux sur les Vallats. 

 
 

4. M. Claude BOUQUET habitant 1036, rue Joachim Dubellay, domaine de la 
salle, estime qu’au niveau général des risques majeurs, y compris le risque 
inondation, la population de Bouc-Bel-Air n’a pas connaissance du plan 
communal de suauvegarde. 

Il demande que : 

  Le DCRIM (document d’information communal sur les risques majeurs) 
soit mis à jour et distribué 

 des exercices risque inondation soient réalisés 

 l’entretien des Vallats soit intégré dans le P.P.R.i . 
 
 

5. M. BONNARD demeurant 526, chemin de Cougnaou est venu se renseigner 
pour savoir si le P.P.R.i . comportait la création d’un bassin de rétention à 
proximité de sa propriété. Si c’était le cas, il recommande de prévoir une voie 
d’accès autour du bassin afin de permettre le passage pour l’entretien des 
conduites d’eau potable et d’eaux usées ainsi que le passage des pompiers 
soit une voie de 3 à 5 m de largeur. 

 
 

6. MM. Jean-Louis AMIRAT, Olivier PAULET et Jean-Claude CICCARIELLO 
représentant le comité d’intérêt de quartier ‘sous le crêt » chemin du 
cougnaou, m’ont remis un rapport de 64 pages analysant les problèmes 
hydrauliques du secteur et proposant des solutions pour y remédier (voir 
documents ci-joints pièce n°2 et 3). 
 
 
Je n’ai pas reçu d’autres observations y compris sur le registre dématérialisé 
ou par courriers ou courriels. 
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Mémoire en réponse 
Le 20 février, j’ai reçu de la direction départementale des territoires et de la mer, le mémoire 
en réponse à mon procès-verbal de synthèse. On trouvera ci-joint ce document dont  la 
correspondance numérique est la suivante : 

a) P.V. de synthèse observation 1 
Mémoire en réponse : contribution 1-1 

b) P.V. de synthèse : observation 2 
Mémoire en réponse : contribution 1-2 

c) P.V. de synthèse : observation 3 
Mémoire en réponse : contribution 2 

d)  P.V. de synthèse observation 4 
Mémoire en réponse : contribution 2-2 

e) P.V. de synthèse : observation 5 
Mémoire en réponse : contribution 2-3 

f) P.V. de synthèse : observation 6 
Mémoire en réponse/ contribution 3 

 
 
 

 

 

 

 

 

Analyse des observations 

Comme on l’a vu précédemment, le procès-verbal de synthèse est présenté sous forme 
chronologique de même que le mémoire en réponse de la D.D.T.M. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au sujet des parcelles 41 et 134 qui font remarquer que la rive droite du Vallat est 

construite récemment et que leur propriété (parcelle 41 et 134) n’est pas constructible. Ils 

demandent que le zonage du P.P.R.i.  soit modifié pour leur permettre de construire, au 

besoin, avec des dispositions spécifiques. 

 

 

 

 

1. Observation de M et Mme FOURNON  
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Réponse de la D.D.T.M : contribution 1-1 
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Après examen de cette observation et de la réponse de la D.D.T.M., il convient de noter qu’il s’agit de 
M. et Mme FOURMON (voir registre d’enquête) et non pas de M. et Mme FOURNON (P.V. de 
synthèse) ou GOURMON (mémoire en réponse). 
La D.D.T.M. expose dans son mémoire en réponse les éléments pris en compte pour le classement de 
ces parcelles qui conduit à un principe général d’inconstructibilité. 

 
 

            En conclusion, je partage l’avis de la DDTM 

 
 
 
 
 

Point de vue du commissaire enquêteur 

1.1 
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Observations  de M. Jacques MESMAIN demeurant 248, chemin du COUGNAOU Bouc-Bel-
Air qui demande que le fossé prévu au travers de sa propriété détruisant  sa piscine et son 
jardin, soit dévié par deux tracés possible. 

 Vers le nord en bordure du chemin du Cougnaou pour rejoindre le Grand Vallat, 

après avoir traversé le dit chemin et bien à l’ouest de celui-ci. 

 A travers la propriété voisine au moyen d’un tracé Est/Oust, puis dans sa 

propriété le long des clôtures pour rejoindre le Grand Vallat au point prévu. 

M. MESMAIN joint à son observation un document de 5 pages exposant la situation et ses 

propositions (voir document ci-joint : pièce n°1). 

Il signale aussi qu’une nappe superficielle existe entre 50cm et 1m en dessous du terrain. 

Enfin, il s’étonne de ne jamais avoir été prévenu par quiconque de ce projet qui détruirait sa 

propriété. 

 
 
 
 
 

 
Réponse de la D.D.T.M : contribution 1-2 

2. Observation de M. MESMAIN 
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Après examen de cette observation et de la réponse de la D.D.T.M qui indique que tous les projets 
d’aménagement hydrauliques ont été abandonnés car ils présentaient un risque de sur aléa  en 
amont ou en aval et que le P.P.R.i . ne prescrit ni ne figure sur aucun aménagement hydraulique. 

 
 
 

Je partage l’avis de la DDTM 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Point de vue du commissaire enquêteur 

1.1 
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M. AMIRAT demeurant 346, chemin du Cougnaou accompagné de M. MESMAIN      (voir ci-
avant) venaient se renseigner sur la portée du P.P.R.i. et notamment s’il comportait des travaux 
sur les Vallats. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Après examen de cette observation et de la réponse de la D.D.T.M qui indique que le P.P.R.i. ne 
prescrit ni ne préfigure aucun aménagement hydraulique. 
 
 

Je partage l’avis de la DDTM 

 
 
 
 
 
 

Point de vue du commissaire enquêteur 

1.1 

Réponse de la D.D.T.M : contribution 2-1 

3. Observation de M. AMIRAT  
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M. Claude BOUQUET habitant 1036, rue Joachim Dubellay, domaine de la salle, estime 
qu’au niveau général des risques majeurs, y compris le risque inondation, la population de 
Bouc-Bel-Air n’a pas connaissance du plan communal de suauvegarde. 

Il demande que : 

  Le DCRIM (document d’information communal sur les risques majeurs) soit mis à 
jour et distribué 

 des exercices risque inondation soient réalisés 

 l’entretien des Vallats soit intégré dans le P.P.R.i . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponse de la D.D.T.M : contribution 2-2 

4. Observation de M. Claude BOUQUET  
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Après examen de cette observation et de la réponse de la D.D.T.M qui répond aux observations de M. 
BOUQUET, 
 
 

Je partage l’avis de la DDTM 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point de vue du commissaire enquêteur 

1.1 
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M. BONNARD demeurant 526, chemin de Cougnaou est venu se renseigner pour savoir si le 
P.P.R.i . comportait la création d’un bassin de rétention à proximité de sa propriété. Si 
c’était le cas, il recommande de prévoir une voie d’accès autour du bassin afin de 
permettre le passage pour l’entretien des conduites d’eau potable et d’eaux usées ainsi 
que le passage des pompiers soit une voie de 3 à 5 m de largeur. 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Après examen de  l’observation et  de M. Bonnard et  la réponse de la D.D.T.M qui précise 
que le P.P.R.i. ne prescrit ni ne préfigure aucun aménagement hydraulique, 

 
 

Je partage l’avis de la DDTM 

Point de vue du commissaire enquêteur 

1.1 

5- Observation de M BONNARD 

 

Réponse de la D.D.T.M : contribution 2-3 
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MM. Jean-Louis AMIRAT, Olivier PAULET et Jean-Claude CICCARIELLO représentant le comité 
d’intérêt de quartier ‘sous le crêt » chemin du cougnaou, m’ont remis un rapport de 64 pages 
analysant les problèmes hydrauliques du secteur et proposant des solutions pour y remédier (voir 
documents ci-joints pièce n°2 et 3). 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse de la D.D.T.M : contribution 3 

6- Observation de M. AMIRAT , PAULET et CICCARIELLO 
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Message du 25/02/20 14:40 

 De : "GASTAUD Clément - DDTM 13/Service Urbanisme/Pôle Risques Naturels" <clement.gastaud@bouches-du-
rhone.gouv.fr> 
A : "FORTIN" <bertrand.fortin@wanadoo.fr> 
Copie à : 
Objet : Re: [INTERNET] PV de synthése ppri bouc bel air 
 
 
 

 
 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 

 

Comme suite à votre demande de précisions s'agissant de notre réponse  à l'observation référencée n°3, concernant 

notamment les éléments soulevés par l'étude Argyriadis de 2012 : 

 

 Il convient de remarquer les observations formulées s'appuient sur une analyse qualitative notamment  à travers une 

description générale des formations géologiques des terrains supportant la commune de Bouc Bel Air. Ces éléments ne 

sont pas de nature à remettre en cause les résultats issus de l'étude hydrogéomorphologique détaillée menée par le bureau 

d'étude spécialisé IPSEAU en 2004 à travers l'analyse de la morphologie et de la composition des terrains. Cette étude 

hydrogéomorphologique s'appuie contrairement à ce qu'indique la note d'ARGYRIADIS non pas seulement sur une 

expertise en bureau mais des analyses et expertises conduite sur le terrain, ainsi que sur une méthode scientifique faisant 

référence- la méthode hydrogéomorphologique - pour la détermination des zones inondables. Cette étude IPSEAU a donné 

lieu à une cartographie de référence des zones inondables, qui est l'atlas des zones inondables (AZI), porté à connaissance 

sous l'égide de la DREAL. Cette connaissance est au demeurant d'ores et déjà traduite au document d'urbanisme de la 

commune de Bouc Bel Air. 

 

 Par ailleurs, il convient de noter que le bureau d'étude de géologie  ARGYRUADIS formule ses observations critiques sous 

réserve "d'une étude approfondie". 

 

Or c'est bien sur une étude approfondie que repose le PPRi. 

La collectivité a mené sous la conduite du Syndicat de rivière de l'Arc (SABA) une étude précise de modélisation 

hydraulique réalisée par le bureau d'étude spécialisée INGEROP. Cette étude de modélisation permet de caractériser 

quantitativement et pour de nombreuses occurrences de crues - dont la crue de référence - l'emprise des zones inondables 

et les caractéristiques de l'aléa inondation (hauteur et vitesse de l'eau). Cette modélisation repose sur une méthode 

scientifique conforme à l'état et aux règles de l'art faisant référence  en la matière d'identification et de caractérisation des 

zones inondables. Notamment un travail d'analyse de terrain et de calage du modèle par comparaison aux événements de 

crue observés a été réalisé. Les caractéristiques et spécificité des terrains sont ainsi pleinement prises en compte par la 

modélisation et la fiabilité de ces modélisations est pleinement démontrée de façon scientifique. 

Les éléments qualitatifs avancés ne permettent d'aucune façon d'identifier la moindre erreur ou faiblesse de cette étude, 

dans sa méthode comme dans ses hypothèses, et ne peuvent conduire à remettre en question ses résultats. Il convient 

d'observer que le bureau d'étude géologique ne produit aucun élément quantitatif, notamment procédant d'une étude 

hydrologique et hydraulique, de nature à mettre en cause la validité de cette modélisation de la crue de référence. Le seul 

élément quantitatif exposé produit par la note d'Argyradis 2012 concerne les caractéristiques des pluies, mentionnant une 

pluie de 40 mm en 24h. Or il démontre sa méconnaissance des ordres de grandeurs des caractéristiques d'un épisode de 

crue de référence. Pour mémoire le rapport de présentation du PPRi communique en page 22 figure 19 les caractéristiques 

de la pluie observée le 22 septembre 1993. 

Cordialement 

Clément Gastaud 

 

 

https://webmail1p.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=52929&check=&SORTBY=1
https://webmail1p.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=52929&check=&SORTBY=1
https://webmail1p.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=52929&check=&SORTBY=1
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Après examen de  l’observation  de M. M. AMIAT, PAULET et CICCARIELLO  et  la réponse de la D.D.T.M qui 
réponds aux points soulevés dans l’observation citée ci avant et notamment du rapport de 64 pages joint à 
celle-ci, j’ai retenu notamment : 

- Entretien des Vallats qui incombe aux propriétaires riverains mais précise qu’une crue centennale 
(hypothèse du P.P.R.i.) est d’une telle ampleur que la problématique de l’entretien des cours d’eau 
n’est pas de nature à impacter de façon significative le périmètre de la zone inondable pour la crue 
de référence. 

- Création de zone de rétention :  
le P.P.R.i. ne prescrit ni ne préfigure aucun aménagement hydraulique 
les décisions et les choix en termes de réalisation d’ouvrages hydrauliques sont du ressort 
de la métropole et des collectivités et le travail réalisé par le comité de quartier sera porté à 
la connaissance du maitre d’ouvrage si des aménagements hydrauliques sont engagés. 

- Pont du chemin du Cougnaou 
Information sur le dossier loi sur l’eau 

- Visite des lieux par la D.D.T.M. 13 
Précision des actions engagées par la D.D.T.M. pour associer les acteurs locaux à 
l’élaboration du P.P.R.i. 

- Reprise des calculs numériques 
La D.D.T.M. apporte toutes les justifications sur les hypothèses de calcul de la crue de l’Arc 
et de la crue du bassin versant de la Jouine et du grand Vallat pour déterminer la crue de 
référence. 

- Proposition d’aménagement du comité de quartier notamment des bassins de rétention 
Après démonstration la D.D.T.M. précise qu’une crue centennale est d’une telle ampleur 
que la problématique de l’écrêtement de la crue par les bassins de rétention proposés n’est 
pas de nature à impacter de façon significative le périmètre de la zone inondable pour la 
crue de référence. 

  
- Notes techniques SON A – ARGYRIADIS 

Comme précisé ci avant, j’ai demandé des précisions complémentaires à la D.D.T.M. 
Après examen des notes techniques ARGYRIADIS et des réponses de la D.D.T.M. (mémoire 
en réponse et courriel complémentaire) j’ai noté : 

 Que les observations formulées par les notes ARGYRIADIS s’appuient sur une 
analyse quantitative des formations géologiques de Bouc-Bel-Air. Ces éléments ne 
sont pas de nature à remettre en cause les résultats issus de l’étude 
hydrogéomorphologique détaillée menée par le bureau d’étude IPSEAU. 

 J’ai noté également que le bureau d’études ARGYRIADIS formule ses observations 
sous réserve d’une étude approfondie. 

 Enfin, j’ai noté que la D.D.T.M. précise que les éléments quantitatifs avancés par 
ARGYRIADIS ne permettent d’aucune façon d’identifier la moindre erreur ou 
faiblesse dans les études qui ont servi à établir le P.P.R.i. 

 

 

En conclusion, je partage l’avis émis par la D.D.T.M. pour les points 

analysés ci avant (entretien des vallats, création des zones de rétention, 

pont du chemin du Cougnaou, visite des lieux, reprise des calculs 

numériques, propositions d’aménagement et notes techniques 

ARGYRIADIS). 

Point de vue du commissaire enquêteur 

1.1 
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En conclusion : 

  

J’ai fait part au service responsable du projet de la D.D.T.M. (Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer) des observations recueillies au 

cours de l’enquête au moyen d’un procès-verbal de synthèse transmis le 

13/02/2020 (voir ci-avant) 

La D.D.T.M. m’a fait parvenir son avis sur chacune des observations recueillies 

au cours de l’enquête au moyen d’un mémoire en réponse du 20/02/2020 puis 

une note complémentaire (courriel du 25/02/2020) voir ci-avant. 

J’ai reformulé chaque observation, j’ai fait apparaitre l’avis de la D.D.T.M., j’ai 

analysé chaque observation et la réponse de la D.D.T.M. et j’ai fait part de ma 

position personnelle sur chaque point. 
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1 – Arrêté préfectoral du 18 janvier 2019 prescrivant le 

P.P.R.i. 
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2 – Lettre de la direction départementale des territoires 

et la mer du 06/11/2019 
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3  - Arrêté préfectoral du 19/12/2019 prescrivant l’ouverture 

de l’enquête publique du P.P.R.i . 
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4 – Avis d’enquête publique du 20 décembre 2019 
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5 – Décision du président administratif de Marseille  

n° E 190 001 70/13 du 04/12/2019 désignant le commissaire 

enquêteur 
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6-        Publication de l’avis d’enquête publique dans le 

journal La Marseillaise du 24 décembre 2019       
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7- Publication de  l’avis d’enquête publique dans le 

journal La Provence du 24 décembre 2019 
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8- Publication de l’avis d’enquête dans le journal La 

Marseillaise du 14 janvier 2020 
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9- Publication de l’avis d’enquête dans le journal La 

Provence du 15 janvier  2020 
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10- Certificat d’affichage du maire de Bouc-Bel-Air en  du 

18 février 2020 
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11- Certificat d’affichage en préfecture des Bouches du 

Rhône du 18 février 2020 
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12- Certificat d’affichage en sous-préfecture d’Aix en 

Provence du 20 février 2020 

 


